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République démocratique du Congo 
 

DRC85 – Martin Fayulu 
 

Décision adoptée à l’unanimité par le Conseil directeur de l’UIP 
à sa 199ème session (Genève, 27 octobre 2016) 

 
 
Le Conseil directeur de l’Union interparlementaire, 
 
se référant au cas de M. Martin Fayulu, membre de l’Assemblée nationale de la 
République démocratique du Congo (RDC), et à la décision adoptée à sa 198ème session 
(mars 2016), 
 
se référant aux communications du Président de l’Assemblée nationale des 21 avril et 
des 3, 13 et 19 octobre 2016 ainsi qu’aux informations transmises par le plaignant, 
 
considérant que M. Fayulu, député de l’opposition et président du parti politique 
Engagement pour la citoyenneté et le développement (ECIDE), a été arrêté par des 
militaires des services de renseignement, le 14 février 2016, et que les éléments suivants 
ont été versés au dossier sur cet incident : 
 
- Selon le plaignant, M. Fayulu a été brutalisé, arrêté et détenu arbitrairement par 

ces militaires avant d’être relâché le soir même ; son véhicule et ses effets 
personnels ont été saisis et ne lui ont jamais été restitués ; M. Fayulu a porté 
plainte pour arrestation arbitraire et violation de ses droits et de son immunité 
parlementaire mais la procédure judiciaire n’a connu aucune suite jusqu’à présent ; 

 
- Selon le plaignant, cet incident visait à empêcher la tenue d’une journée de 

protestation nationale prévue le 16 février 2016 (« journée ville morte ») que 
préparaient conjointement les partis d’opposition ;  

 
- Le plaignant avait indiqué que le Procureur général de la République avait engagé 

des poursuites contre M. Fayulu (dossier RMP V/039/PGR/SMM) et saisi 
l’Assemblée nationale d’une demande de levée de son immunité parlementaire ; 
M. Fayulu n’avait pas été informé des chefs d’accusation portés contre lui ni de la 
demande de levée de son immunité ;  

 
- Le Président de l’Assemblée nationale a affirmé être intervenu immédiatement 

pour la libération de M. Fayulu en saisissant le Procureur général afin d’exiger le 
respect de la Constitution et de son immunité parlementaire ainsi qu’en exprimant 
sa position publiquement par un tweet ; il a estimé que la justice étant désormais 
saisie, l’Assemblée nationale n’était plus compétente ; il a recommandé à M. 
Fayulu de recourir aux services d’un avocat et d’utiliser la procédure de prise à 
partie prévue par le droit congolais au lieu de compter sur une intervention du 
Bureau de l’Assemblée nationale ; il n’a pas confirmé l’existence de poursuites ni 
d’une demande de levée de l’immunité parlementaire de M. Fayulu,   

 
considérant que, le 19 septembre 2016, M. Fayulu a été grièvement blessé à la tête 
lors d’une manifestation de l’opposition à Kinshasa et que les allégations et 
informations suivantes ont été versées au dossier à cet égard : 

 
- Le plaignant allègue qu’un policier a délibérément ciblé M. Fayulu en tirant sur lui à 

bout portant avec une balle en caoutchouc ; il a indiqué que six jeunes qui 
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entouraient le député dans la manifestation avaient pour leur part reçu des balles 
réelles ; il reproche à l’Assemblée nationale de ne pas avoir dénoncé l’incident et 
de n’avoir fourni aucune assistance à M. Fayulu ; le plaignant a par ailleurs 
exprimé sa préoccupation devant l’annonce par le Procureur général du 
déclenchement de poursuites judiciaires contre les organisateurs de la 
manifestation et de nombreux opposants suite aux manifestations et leur 
interdiction de voyager à l’étranger ; le plaignant a indiqué ne pas savoir si 
M. Fayulu était visé par cette procédure ; 

 
- Le Président de l’Assemblée nationale a souligné que la manifestation du 

19 septembre 2016 était « sans incidence directe » avec la qualité d’élu de 
M. Fayulu et a rappelé que l’Assemblée nationale avait condamné les actes de 
violence commis lors des manifestations publiques des 19 et 20 septembre 2016 ; 
il a indiqué que des enquêtes judiciaires étaient désormais en cours et que 
l’Assemblée nationale ne pouvait interférer dans le déroulement du dossier ; il a 
émis le souhait que ces enquêtes se déroulent rapidement et que les auteurs de 
ces actes de violence identifiés soient traduits en justice ; il a réaffirmé son 
engagement en faveur de la protection des droits humains et des droits des 
parlementaires « pour autant qu’ils soient eux-mêmes aussi dans l’exemplarité en 
matière de respect des droits d’autrui et des lois de la République » ;  

 
- Le Président de l’Assemblée nationale a souligné qu’il avait chargé le deuxième 

vice-président de s’enquérir de la situation de M. Fayulu suite à la manifestation et 
de prendre les dispositions utiles ; il a affirmé  que le Bureau était  disposé à 
apporter son soutien à M. Fayulu tout en rappelant que le processus de prise en 
charge médicale était subordonné aux formalités administratives usuelles ; il a 
relevé qu’il était du devoir de M. Fayulu de tenir le Bureau informé des 
circonstances et du lieu de son hospitalisation pour que le mécanisme soit 
enclenché car le Bureau n’était pas compétent pour le faire de son propre chef,  

 
considérant que le plaignant allègue que les deux incidents concernant M. Fayulu, 
survenus en 2016, font suite à de multiples manœuvres précédentes visant à entraver 
ses activités politiques et à affaiblir l’opposition ; que ces manœuvres ont été orchestrées 
contre lui à cause de son rôle de coordination d’une plateforme de l’opposition, des 
positions qu’il a prises en faveur du départ du Chef de l’Etat à la fin de son mandat ainsi 
que de l’annonce de son intention d’être candidat à l’élection présidentielle, 
 
considérant que ces incidents successifs s’inscrivent dans le contexte d’un climat 
politique tendu et d’une répression croissante de l’opposition compte tenu des échéances 
électorales initialement prévues fin 2016 et qui ont été reportées malgré les contestations 
de l’opposition, 
 
considérant que le rapport préliminaire d’enquête du Bureau conjoint des Nations Unies 
aux droits de l’homme en RDC, publié le 20 octobre 2016, sur les violences perpétrées 
lors des manifestations de Kinshasa du 19 au 21 septembre 2016 a conclu que plus de 
422 personnes ont été victimes de violations des droits de l’homme par des agents 
étatiques (dont au moins 48 personnes tuées, 75 blessées et près de 300 personnes 
arrêtées et détenues illégalement par des agents de l’Etat) ; que ce rapport établit que les 
forces de sécurité sont responsables de la majorité des violations commises lors de ces 
manifestations et qu’elles ont fait un usage excessif de la force afin d’empêcher les 
manifestants d’exercer pacifiquement leur liberté de réunion et de manifestation ;  que ce 
rapport confirme que le gouvernement a annoncé l’ouverture de poursuites contre les 
« organisateurs de la manifestation, ceux qui ont été impliqués dans les violences et les 
auteurs intellectuels » et fait état d’une interdiction de voyager ; que ce rapport 
recommande notamment aux autorités congolaises de mener des enquêtes 
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indépendantes, approfondies, crédibles, transparentes et impartiales dans les meilleurs 
délais sur les violations commises par des agents étatiques et de traduire les auteurs 
présumés en justice, quels que soient leur rang ou leur position, ainsi que de garantir la 
protection des droits fondamentaux des opposants politiques ; que ce rapport confirme en 
outre que les manifestants ont eux aussi été impliqués dans plusieurs cas de violence, 
dont la mort de quatre policiers et la destruction et le pillage de nombreux bâtiments 
publics, et recommande également des enquêtes et la sanction des responsables de ces 
violences, 
 
 
1. remercie le Président de l’Assemblée nationale pour les informations transmises et 

de sa coopération ; 
 
2. exprime sa préoccupation au sujet de la violence subie par M. Fayulu lors de la 

manifestation du 19 septembre 2016 et de l’inaction de la justice congolaise face 
aux incidents de février 2016, compte tenu en outre de la dégradation de la 
situation politique en RDC ;  

 
3. exhorte les autorités compétentes à traduire en justice les responsables dans les 

plus brefs délais à l’issue d’enquêtes indépendantes, crédibles, transparentes et 
impartiales ainsi qu’à restituer de toute urgence les biens de M. Fayulu, qui ont été 
saisis illégalement ;  

 
4. rappelle que l’impunité constitue une menace à l’égard des parlementaires mais 

aussi de ceux qu’ils représentent et que, par conséquent, les agressions contre ces 
derniers, si elles restent impunies, violent non seulement les droits fondamentaux des 
intéressés mais affectent la capacité du parlement de s’acquitter de sa mission 
institutionnelle ; souligne que le parlement a l’obligation de veiller à ce qu’aucun effort 
ne soit épargné pour que les coupables soient tenus responsables, et prie instamment 
l’Assemblée nationale de prendre toutes les mesures appropriées dans les meilleurs 
délais et de le tenir informé ; 
 

5. souhaite également savoir si M. Fayulu i) est actuellement visé par des poursuites, 
une demande de levée de son immunité parlementaire et/ou une interdiction de 
voyager, ii) a formellement porté plainte suite à la manifestation du 19 septembre 
2016, iii) a soumis une demande officielle d’assistance médicale à l’Assemblée 
nationale conformément à la procédure habituelle et iv) a utilisé la procédure de 
prise à partie s’agissant des incidents de février 2016 ; 

 
6. prie le Secrétaire général de porter la présente décision à la connaissance des 

autorités parlementaires, du Ministre de la justice et de toute tierce partie 
susceptible de lui fournir des informations pertinentes ; 

 
7. prie le Comité de poursuivre l’examen de ce cas et de lui faire rapport en temps 

utile. 
 
 
 


